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Numéro Nom officiel de la servitude Textes de référence Détail de la servitude Service responsable 

AC1 

Servitude relative à la conservation du 
patrimoine culturel – servitude concernant 
les monuments historiques classés ou 
inscrits 

Loi du 31 décembre 
1913 modifiée 

Monuments historiques classés 

Croix en pierre du XVIème siècle dans le 
cimetière (décret ministériel du 30 novembre 
1912) 

Château de Collioure avec ses défenses, 
escapes et contrescapes (décret ministériel 
du 14 novembre 1902) 

Eglise Notre-Dame des Anges et tour 
(décret ministériel du 3 janvier 1923) 

Mur de l’ancien cloître des Dominicains 
(décret ministériel du 15 juillet 1928) 

Ancienne église des Dominicains (décret 
ministériel du 5 novembre 1928) 

Fort carré, tour de l’Etoile et caponnière 
(décret ministériel du 11 février 1991) 

Monuments historiques inscrits 

Fort Saint-Elme (arrêté ministériel du 2 avril 
1927) 

Bâtiment de l’Artillerie et fragments des 
anciens remparts adossés à ce bâtiment 
(arrêté ministériel du 28 octobre 1927) 

Fort Dugommier (arrêté préfectoral du 19 
mai 2003) 

Service Territorial de 
l’Architecture et du 
Patrimoine 

10, rue Edmond Bartissol 

CS 40447 

66004 PERPIGNAN 
cedex 
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Numéro Nom officiel de la servitude Textes de référence Détail de la servitude Service responsable 

AC2 
Servitude relative à la conservation du 
patrimoine culturel – protection des sites et 
monuments naturels 

Loi du 2 mai 1930 – 
article 17 

Sites et monuments naturels classés 
Glacis du château (décret ministériel du 27 
janvier 1934) 
Cirque des collines de Collioure (décret 
ministériel du 9 mars 1993) 

Sites et monuments naturels inscrits 
Ermitage de Notre-Dame de Consolation 
(arrêté ministériel du 24 octobre 1944) 
Agglomération de Collioure et ses abords 
(reliquat) (arrêté ministériel du 22 novembre 
1945) 
Tour Madeloc et ses abords (arrêté 
ministériel du 22 novembre 1945) 

Service Territorial de 
l’Architecture et du 
Patrimoine 

10, rue Edmond Bartissol 

CS 40447 

66004 PERPIGNAN 
cedex 

AC4 

Servitude relative à la conservation du 
patrimoine architectural et urbain – 
protection du patrimoine architectural, 
urbain et paysager 

Loi n°83-68 du 7 
janvier 1983 

Arrêté préfectoral du 
17 septembre 1998 

ZPPAUP de Collioure 

Service Territorial de 
l’Architecture et du 
Patrimoine 

10, rue Edmond Bartissol 

CS 40447 

66004 PERPIGNAN 
cedex 

EL9 
Servitude relative à la conservation du 
patrimoine naturel – servitude de passage 
sur le littoral 

Code de l’urbanisme 
articles L160-6 et 
suivants 

Arrêté préfectoral 
2263-20045 du 8 
juin 2004 

Servitude longitudinale de 3 mètres pour les 
propriétaires riverains du domaine public 
maritime 

DDTM – Délégation à la 
Mer et au Littoral des PO 
et de l’Aude – Unité 
gestion et aménagement 
du littoral 

2, rue Jean Richepin 

6600 PERPIGNAN 
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Numéro Nom officiel de la servitude Textes de référence Détail de la servitude Service responsable 

EL11 

Servitude relative à l’utilisation des 
certaines ressources et équipements –
interdictions d’accès grevant les propriétés 
limitrophes des déviations d’agglomération 

Loi n°69-7 du 3 
janvier 1969 

Arrêté préfectoral du 
30 août 1999 

Déviation de la route départementale 914, 
classée comme déviation d’agglomération 

Conseil Général, direction 
des routes 

30, rue Pierre Bretonneau 

66000 PERPIGNAN 

T1 
Servitude relative à l’utilisation de 
certaines ressources et équipements – 
servitude concernant les voies ferrées 

Loi du 15 juillet 1845 

Décret du 30 octobre 
1935 

Voie ferrée Perpignan / Port-Bou 

SNCF 

Direction de l’Immobilier 

Délégation territoriale 
immobilière méditerrannée 

Pôle gestion des actifs 

Tour Méditerranée 

65, avenue Jules Cantini 

13298 MARSEILLE cedex 
20 

PT2 

Servitude relative à l’utilisation des 
certaines ressources et équipements – 
Télécommunications - protection des 
centres radioélectriques d’émission et de 
réception contre les obstacles.  

 
Faisceau hertzien de Perpignan (Moulin à 
Vent) à Cerbère (Puig Joan) : ANFR 
n°26699 – 066 014 0061 

SZICIC de Marseille 

Préfecture/SZICIC 

37 Boulevard Perrier 

13008 MARSEILLE cedex 

PM1 
Servitude relative à la salubrité et à la 
sécurité publique –plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 

Loi n°87-565 du 22 
juillet 1987 

Loi n°95-101 du 2 
février 1995 

Décret n°95-1089 du 
5 octobre 1995 

Décret 2005-3 du 4 
janvier 2005, article 
8 

Plan de prévention des risques naturels 
prévisibles de Collioure, approuvé par arrêté 
préfectoral du 15 décembre 2003 et prenant 
en considération les risques d’inondation et 
de mouvements de terrain 

DDTM 66 

SER 

2, rue Jean Richepin 

66000 PERPIGNAN 
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1. SERVITUDE AC 1 
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2. SERVITUDE AC2 
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3. SERVITUDE AC4 
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4. SERVITUDE EL9 
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5. SERVITUDE EL11 
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6. SERVITUDE T1 
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7. SERVITUDE PT2 
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8. SERVITUDE PM1 

 

 

Le dossier de PPRi est annexé au dossier de PLU. 


